MEMO – La Grève


Pour qu’un mouvement de grève soit réputé légal, il doit concerner plusieurs salariés et être motivé par des revendications ayant trait au personnel lui-même. Il doit concerner plus de 2 personnes.

Un mouvement de grève ne peut en aucun cas porter :

· atteinte à la liberté du travail

· atteinte au droit de propriété

· entrave à la liberté de l’employeur d’exercer son industrie

· atteinte à la sécurité.

L’employeur a interdiction de recourir à des entreprises de travail temporaire pour remplacer les grévistes ni à des CDD. Mais, dès lors que de tels salariés ont été embauchés antérieurement au conflit et qu’ils demeurent, lors de ce conflit, affectés sur des postes correspondant à leur qualification professionnelle, l’infraction aux articles 122.3 et 124.2.3 n’est pas constituée.

Par contre, les possibilités licites de remplacement de grévistes sont :

· mutations internes,

· heures supplémentaires,

· le recours à d’autres entreprises de services ou de sous traitance hors les entreprises d’intérim.

Le gréviste n’est pas couvert par la législation sur les accidents du travail ou de trajet s’il est victime :

· d’un accident survenu sur les lieux de travail pendant la grève,

· d’un accident de trajet en regagnant son domicile après avoir participé à une grève.

Rémunération :

Selon le principe « pas de travail, pas de rémunération », les salariés grévistes ne seront pas rémunérés pour le temps qu’ils ont consacré à une action de grève. Le temps de grève n’est pas assimilé à du temps de travail effectif. De plus, le temps d’absence étant pris en compte dans le calcul de l’intéressement ou de la participation, il impacte donc ces deux éléments.
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  EN BREF…

Cesser le travail pour défendre des revendications professionnelles : tout salarié possède ce droit. 

Tant qu’il est exercé dans des conditions normales (sans violence, séquestration, dégradations de matériel, entrave à la liberté du travail des autres salariés…), le droit de grève ne peut justifier ni sanction, ni licenciement. En revanche, il entraîne une diminution de salaire.

A savoir ! 

L’employeur ne peut faire appel à des intérimaires ou des salariés en contrat à durée déterminée pour remplacer des grévistes. A noter par ailleurs que la " grève patronale " (le lock-out) est interdite : l’employeur est tenu de fournir du travail aux salariés.

Quelles caractéristiques ? 

Cessation du travail, revendications professionnelles… : la définition de la grève 

• Un arrêt complet du travail 

La grève est un arrêt complet du travail des salariés. En revanche, travailler au ralenti ou dans des conditions volontairement défectueuses, sans interruption véritable d’activité (" grève perlée ") ne constitue pas une grève véritable et ce peut être considéré comme une faute susceptible d’entraîner des sanctions disciplinaires. 

• Des revendications professionnelles

La grève a pour objectif de défendre des revendications professionnelles portant par exemple, sur la rémunération (augmentation de salaire, rétablissement d’une prime,…), les conditions de travail (conditions de chauffage des locaux, moyens de transport), l’horaire ou la durée du travail, la situation de l’emploi (licenciements économiques…), stratégie de l’entreprise (nouvelle politique commerciale…).

La protestation contre des décisions purement politiques (actes du gouvernement, de l’administration) n’est pas un motif légitime de grève. 

Les revendications doivent être présentées à l’employeur (par les grévistes ou un syndicat) avant le déclenchement du mouvement. En revanche, une tentative de conciliation n’est pas obligatoire.

• Un mouvement collectif 

La grève doit être suivie par au moins deux salariés. La cessation du travail peut être limitée à une fraction du personnel (un atelier, une catégorie de personnel,…) même minoritaire. Mais l’arrêt de travail d’un seul salarié n’est pas une grève, sauf si son action répond à un mot d’ordre national ou s’il est le seul salarié de l’entreprise.

Une diminution proportionnelle du salaire 

Le salarié gréviste subit une diminution de sa rémunération exactement proportionnelle à la durée de la grève. Toutefois, la grève peut entraîner la réduction importante voire la suppression des primes liées à une condition de présence du salarié (prime d’assiduité, de rendement) : ceci est licite si toute autre absence (pour maladie, événement familial,…) entraîne les mêmes conséquences.  

